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À l’heure actuelle, les classifications

provinciales et territoriales des

écosystèmes forestiers présentent et

décrivent plus de 4 000 types de

communautés forestières au Canada.

Toutefois, comme chacune de ces

classifications est particulière à une

province ou à un territoire, il est

impossible d’établir des

comparaisons entre les régions. La

CCEF a donc pour but de remédier à

la situation en corrélant toutes les

classifications dans un système

commun d’envergure nationale. En

outre, l’adoption de définitions

normalisées à l’échelle internationale

permettra de faire correspondre les

noms et les descriptions de types

(ou peuplements) de communautés

forestières de part et d’autre de la

frontière canado-américaine. De plus,

les écosystèmes forestiers qui

franchissent cette frontière seront

décrits en des termes communs, ce

qui facilitera la communication de

données écologiques au niveau de

la communauté et de l’espèce au

sein du Canada et à l’échelle

internationale.

Bâtir la CCEF est une grande

entreprise qui nécessitera la

compilation de données

provenant d’une multitude de

sources, l’analyse de données de

parcelles dans certains cas,

l’établissement de la concordance

entre les classifications existantes

et l’organisation d’ateliers mettant

à contribution des experts des

différents territoires et provinces.

On veut ainsi s’assurer que chacun

des peuplements forestiers ou des

terrains boisés identifiés est une

véritable entité. Des travaux sont

en cours dans plusieurs régions du

pays et les collaborateurs viennent

de ministères provinciaux des

ressources naturelles et de Centres

de données sur la conservation.

 Les données concernant la

classification écologique des forêts

de la Colombie-Britannique, du

Yukon, de l’Alberta et de la

Saskatchewan ont été normalisées

dans un format commun. Puis, grâce

aux analyses empiriques en cours, on

pourra établir des peuplements

forestiers pour l’Ouest canadien.

D’ailleurs, on prévoit tenir un atelier

au début du printemps de 2003 pour

passer en revue les peuplements de la

forêt boréale de l’ouest.

En Ontario, les données

concernant la classification

écologique des forêts font l’objet

Suite à la page 6

LL a Classification canadienne des

écosystèmes forestiers (CCEF)

peut être vue comme un

« dictionnaire » des écosystèmes

forestiers du Canada. Elle intégrera

les connaissances sur les

communautés végétales en ce qui

a trait aux variations

environnementales telles que le

climat régional ainsi que les

régimes d’humidité et de

substances nutritives propres à un

emplacement. L’initiative de la

CCEF, dirigée par le Service

canadien des forêts, constitue le

volet forestier de la Classification

nationale de la végétation du

Canada (CNVC), projet

coordonné par NatureServe

Canada. La CNVC sera compatible

avec la International Classification

of Ecological Communities,

système de classification de la

végétation élaboré et tenu par

NatureServe et divers partenaires

des secteurs du patrimoine

naturel, de la recherche et de

l’aménagement des terres aux

États-Unis. La CCEF servira à

toutes sortes de fins, allant des

échanges de données sur

l’aménagement des forêts entre les

provinces et les territoires à

l’identification des écosystèmes

affichant un potentiel élevé en

matière de conservation de la

biodiversité.

Pour plus d’information, visitez le site:

www.glfc.cfs.nrcan.gc.ca/CFEC/
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Une collection de plantes
dévoile de précieux
spécimens de maladies

Dans le cadre de récents travaux de recherche
taxinomique sur la rouille de l’épinette du
complexe Chrysomyxa ledi, Pat Crane, boursière de
recherche postdoctorale au Centre de foresterie
du Nord (CFN), a eu besoin de spécimens
provenant d’un bon nombre de localités. Ce type
de champignon est un pathogène important de
l’épinette, capable d’occasionner de graves
défoliations, des défauts, des pertes de croissance
et la mortalité. En général, il a un cycle de vie
complexe mettant en jeu des hôtes principaux,
surtout l’épinette sp., et des hôtes de rechange,
dont le thé du Labrador (Ledum sp.) et les

rhododendrons (Rhododendrons sp.), et d’autres
plantes de la famille des Ericaceae. Certaines
espèces peuvent causer des maladies de grande
importance économique chez les rhododendrons
cultivés. Toutefois, on en connaissait peu sur le
partage des espèces, sur les relations entre les
espèces et sur les cycles de vie. Mme Crane avait
pour but de redécrire les espèces et de démêler
leurs relations évolutives (Crane, P.E. 2001. The
Canadian Journal of Botany 79:957-982). Les
organismes faisant l’objet de la recherche se
ressemblent beaucoup, mais on peut les
distinguer au microscope en se fondant sur la
morphologie des spores. Mme Crane a nécessité
un grand nombre de spécimens de partout dans
le monde afin de faire des comparaisons et de
trier ces espèces très semblables. Dans sa quête de
matériel, elle a examiné les échantillons

d’Ericaceae de l’herbier botanique du CFN. Il s’est
adonné que plusieurs spécimens étaient infectés
par Chrysomyxa. Parmi ces échantillons, elle a
découvert de nouveaux endroits pour l’espèce
C. cassandrae. Grâce à des collectes subséquentes
sur le terrain, elle a pu élargir, pour la première
fois, l’aire de distribution connue de ce type de
rouille de l’épinette aux provinces des Prairies.
Elle a également découvert une infection à
Chrysomyxa ainsi que des spores inhabituelles sur
un spécimen de Ledum qui se trouvait dans
l’herbier. Il s’agissait d’une nouvelle espèce, que la
chercheuse a appelée Chrysomyxa reticulata. À
l’aide des données propres à ce spécimen, elle a
pu recueillir du nouveau matériel pour en faire
l’holotype et en étudier le cycle de vie.

Spécimens de carabes d

du CFGL [K

Système de compactage po

l’Insectarium René-Martin

M. Derek Johnston, Ph. D., dans
l’herbier botanique du CFN
[DJM Williams].

Un technicien du CFP, 

spécimens de l’herbier d

Les collections biologiques auLes collections biologiques au
Qu’y a-t-il dans ces armoires?

Le Service canadien des forêts (SCF) abrite, dans ces centres de recherche situés d’un bout
à l’autre du pays, un certain nombre d’importantes collections biologiques. Par exemple,
chacun des centres de recherche du SCF possède une collection d’arthropodes et une
mycothèque de champignons séchés; quelques centres comptent également un herbier
botanique et une collection vivante de cultures fongiques. Bon nombre de ces spécimens
datent de la création du SCF il y a plus de cent ans. Toutefois, la majeure partie d’entre eux
ont été récoltés pendant l’ère du Relevé des insectes et des maladies des arbres (RIMA), soit de
1936 à 1996. Les collections ainsi constituées et les données connexes conjuguées à la
Collection nationale canadienne d’insectes ont doté le Canada de ce qui vraisemblablement
s’avère la base de données nationales sur la biodiversité des forêts la plus exhaustive au
monde. Qui plus est, la collecte de spécimens se poursuit grâce aux travaux de recherche en
cours sur la biodiversité et la santé des forêts.

Les spécimens sont entreposés de diverses façons,
selon le type de collection. Par exemple, dans le cas des
collections d’arthropodes, les insectes peuvent être
épinglés, préservés dans des flacons contenant une
solution d’éthanol à 70 % ou montés sur des plaques
en verre. Quant aux champignons, on les fait sécher ou
on les garde vivants. Les spécimens séchés sont
entreposés sur des fiches ou dans des enveloppes ou
des boîtes tandis que les spécimens
vivants sont cultivés sur des géloses
dans des éprouvettes. Il faut ensuite
entreposer ces cultures à une
température juste au-dessus du
point de congélation. Au bout de
quelques années, il faudra, pour les
garder en vie, les ensemencer de
nouveau sur des géloses fraîches.
Pour ce qui est des plantes et de
leurs parties, elles sont séchées, puis
collées sur des feuilles de carton ou
entreposées dans de petites boîtes
ou des enveloppes. La plupart des
spécimens peuvent durer
indéfiniment si on en prend bien
soin.

Dans chaque collection, tous les
spécimens d’une même espèce sont
habituellement entreposés ensemble
et groupés selon un ordre
hiérarchique avec d’autres spécimens
des mêmes genre, tribu, famille et
ordre. Rester au fait de la
nomenclature de quelque
300 000 espèces d’organismes
présents au Canada n’est pas une
mince affaire. En effet, des
200 000 espèces qui se trouvent dans
nos forêts, moins de la moitié a été
reconnue, officiellement nommée et
décrite. Ce qui est pis encore, les
concepts d’espèces connues et de
groupes taxinomiques supérieurs ne
sont pas statiques. Plus nous en
apprenons à leur sujet, plus nous
découvrons de variations, ce qui
entraîne la séparation de nouvelles
espèces ou le regroupement
d’anciennes ainsi que
l’établissement de nouveaux
groupements d’espèces dans les
taxons supérieurs. Pour garder la
collection à jour, il faut
continuellement examiner et
regrouper les spécimens à mesure
que de nouvelles données sont
recueillies, que les noms changent et
que les nouveaux groupements
d’espèces se multiplient.

À quoi servent les spécimens biologiques aujourd’hui
Aux yeux de l’observateur occasionnel, ces collections ne sont guère plus que des

organismes que le public curieux examine dans le cadre de « portes ouvertes ». Toutefois, elles
constituent le fondement de la majorité des travaux biologiques au SCF. Elles sont des centres
de documentation dynamiques comportant services de prêts et d’acquisitions, catalogues et
bases de données.

Une mine de renseignements biologiques
Pour le chercheur moderne, les spécimens représentent les dossiers historiques de ce qui

vivait à un endroit donné à un moment donné. Pratiquement tous ces spécimens sont
assortis de données connexes, y compris l’identité de l’organisme ainsi que la date et le lieu
où il a été recueilli. Dans bien des cas, ces données sont plutôt détaillées, surtout en ce qui a
trait aux spécimens du RIMA, pour lesquels on a recueilli des données sur l’état de l’arbre
hôte et la structure du peuplement forestier. En outre, comme bon nombre de spécimens
d’insectes ont été élevés en laboratoire, ils sont également assortis de renseignements sur les
plantes hôtes, les comportements sur le plan de l’alimentation et la chronologie des stades de
vie. Les parasites qui apparaissent durant l’élevage s’avèrent des spécimens fort utiles étant
donné qu’ils deviennent des candidats possibles en matière de lutte biologique.

Collectivement, de nombreux milliers de dossiers de spécimens peuvent brosser un tableau
détaillé de l’aire de répartition géographique d’une espèce particulière, de ses habitats et des
essences d’arbres qui lui sont associées.  Les conservateurs de ces collections sont en train de

convertir, petit à petit, toutes ces données en format électronique. Une base
de données type contient le nom de l’espèce, le stade de vie, le sexe, la
date et le lieu où le spécimen a été recueilli, l’habitat et les plantes qui lui
sont associées. À mesure que cette information deviendra à la portée des
chercheurs, ces derniers pourront pousser leurs analyses.

Holotype – Un spécimen particulier
auquel le nom de l’espèce est lié en
permanence. S’il advient qu’une espèce
précédemment reconnue se compose en
fait d’un mélange d’espèces, il faut
réévaluer l’holotype à la lumière des
nouvelles constatations. Le nom original
sera ensuite attribué à l’espèce
nouvellement reconnue à laquelle
l’holotype appartient. Les autres espèces
nouvellement identifiées seront
rebaptisées.
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La culture des champignons
fournit un nouvel outil utile
au programme
d’élimination du longicorne
brun de l’épinette

Ken Harrison du Centre de foresterie de
l’Atlantique (CFA) travaille à la mise au point
d’un outil diagnostic novateur pour faciliter la
lutte contre le longicorne brun de l’épinette
(LBE). Ce coléoptère d’origine européenne, qui
serait arrivé au port de Halifax, en Nouvelle-
Écosse, sur du matériel d’emballage en bois,
décime les épinettes rouges de la Municipalité
régionale de Halifax depuis un certain nombre
d’années. Il fait l’objet d’un programme
d’éradication dirigé par le groupe de travail sur
le LBE de l’Agence canadienne d’inspection des
aliments. Le SCF fait partie de ce groupe depuis
sa création au début de 2000. Dans une étude
sur les champignons associés au LBE,
M. Harrison a isolé un champignon des
coléoptères de même que des arbres infestés par
celui-ci, puis il a collaboré aux travaux d’une
équipe internationale dirigée par Karin Jacobs
d’Afrique du Sud qui a fini par identifier ce
champignon. Il s’agit d’Ophiostoma tetropii.
L’identification s’est faite au moyen d’une
combinaison de méthodes morphologiques et
moléculaires par comparaison à des cultures
vivantes provenant de collections
internationales. O. tetropii était inconnue
auparavant en Amérique du Nord. M. Harrison
signale qu’il aurait été impossible d’identifier ce
champignon sans faire la comparaison de
spécimens vivants de Halifax à d’autres espèces
d’Ophiostoma provenant de collections
internationales. Dans le cadre de ses travaux,
M. Harrison a découvert qu’il était plus facile de
détecter O. tetropii dans les arbres atteints que
sur les coléoptères mêmes. Effectivement,
pendant la majeure partie de l’année, la
détection des coléoptères est ardue; pour
produire un insecte identifiable, il faut en faire
l’élevage en laboratoire dans des conditions
contrôlées, pendant jusqu’à sept mois, à même
les arbres qu’on soupçonne d’être infectés. Pour
compliquer les choses, il est parfois difficile,
voire impossible, de distinguer les larves et
d’autres stades de vie de ceux d’espèces
indigènes semblables. En revanche, O. tetropii
peut être isolée et identifiée en un mois environ
et elle s’avère un indicateur fiable du passage ou
de la présence du LBE dans une région. Par
conséquent, O. tetropii peut servir à bien diriger
les efforts visant à relever et à éliminer le LBE.
La mise au point de cet outil a nécessité l’accès à
des collections de cultures vivantes, telles que
celles qui sont entretenues par le SCF, ainsi
qu’une collaboration étroite entre les
mycologues et les entomologistes à l’échelle
locale, nationale et internationale.

Spécimen de référence – Spécimen mis dans la

collection à titre d’exemple de l’organisme

examiné dans une étude donnée. Ces spécimens

constituent une archive permanente qu’on peut

consulter advenant la modification des concepts

d’espèce ou des questions concernant la validité

des identifications originales.

de la collection d’insectes

K. Nystrom].

our les armoires d’insectes à

neau du CFL [C. Germain].

John Dennis, et quelques

de pathologie [B. Callan].
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Des outils de diagnostic
Nos collections procurent aussi un soutien essentiel aux travaux de

diagnostic. Il peut parfois être critique d’identifier correctement un spécimen
apporté au laboratoire; la détermination erronée d’une espèce pourrait
entraîner la prise de mesures de lutte coûteuses contre une espèce non ciblée
ou la non-détection d’une nouvelle infestation qui en est à ses stades précoces.
Pour bien identifier les spécimens, les diagnosticiens ont besoin des bons
outils, notamment des clés d’interprétation, des descriptions et des
photographies. Cependant, rien ne saurait remplacer une collection

synoptique détaillée. La plupart d’entre nous connaissons bien les guides pratiques sur les
oiseaux et les mammifères. Toutefois, ces groupes ne constituent qu’une mince tranche de la
diversité de la vie. Comme la majorité des espèces moins visibles sont loin d’être bien
connues, il existe très peu de guides pour en faciliter l’identification. Bon nombre d’espèces
n’ont jamais été illustrées; dans bien des cas, on reconnaît une espèce à partir seulement
d’une brève description publiée il y a plus de 100 ans. Par conséquent, pour les besoins

diagnostiques, nous comptons sur des
spécimens de musée bien identifiés, des
spécimens identifiés par, en général, la
personne qui a fait la description
originale de l’espèce. Les chercheurs
peuvent consulter et comparer ces
spécimens au matériel qu’ils ont en
main pour en venir à une identification
fiable. Ainsi, le musée même sert de
« guide d’identification » en évolution
constante des organismes qui vivent
dans les forêts.

De référence vous dites?
Les spécimens de référence des musées sont irremplaçables; chacun représente un organisme

unique. Les espèces auxquelles ils appartiennent peuvent avoir disparu à l’échelle locale ou mondiale,
ou avoir subi des changements structuraux, physiologiques ou génétiques depuis que le spécimen a
été recueilli. Dans nombre de cas, les endroits d’où proviennent les spécimens ont été
considérablement altérés, soit par l’humain soit par des événements naturels. Par conséquent, les
spécimens de référence offrent une fenêtre sur le passé, sur ce qui vivait dans une forêt donnée à un

moment donné. Ils sont une source importante d’information pour les études
sur les effets de la dégradation de l’habitat et des changements climatiques. Il
n’est pas rare qu’il s’agisse de la seule information de référence à la disposition
des chercheurs.

Les spécimens de référence permettent aussi de déterminer l’endroit et le
moment où une espèce exotique a été introduite et la vitesse à laquelle elle
s’est propagée. Quand des poursuites sont intentées ou des sanctions
commerciales, imposées, les spécimens de référence prélevés des emballages
peuvent fournir la preuve qu’un organisme donné a été intercepté.

Ils peuvent également servir de pièces justificatives visant à assurer la valeur
future des recherches passées et présentes. Dans le cadre de toute étude axée
sur un organisme, il importe de préserver quelques spécimens représentatifs de
chacune des espèces examinées. Les chercheurs peuvent ainsi consulter ces
spécimens par la suite, à la lumière de nouveaux concepts d’espèce, afin de
déterminer exactement l’objet de l’étude.

Par exemple, notre conception de ce qu’est exactement la tordeuse des
bourgeons de l’épinette, Choristoneura fumiferana (Clem.), a changé plusieurs
fois au fil des ans. Ce qui autrefois était considéré comme une espèce est
maintenant considéré comme un groupe d’espèces étroitement apparentées,
chacune se distinguant par sa biologie, le complexe de la plante hôte et son
incidence sur le plan économique.  En plus de la tordeuse des bourgeons de
l’épinette, on trouve parmi les nouvelles espèces la tordeuse du pin gris
(C. pinus Freeman), la tordeuse occidentale de l’épinette (C. occidentalis
Freeman) et la tordeuse bisannuelle de l’épinette (C. biennis Freeman),
lesquelles n’avaient pas été reconnues avant les années 1950 et les années
1960. Dans l’est du Canada, des travaux récents mettant en jeu l’ADN ont
également montré que la tordeuse des bourgeons de l’épinette et la tordeuse
du pin gris ont formé un hybride dans la nature. (DeVerno, L. L., G. A., Smith,
et K. J. Harrison, 1998. Annals of the American Entomological Society.
91(3):248-259). En analysant les spécimens de référence découlant
d’anciennes études sur la tordeuse des bourgeons de l’épinette, les chercheurs
peuvent déterminer l’espèce qui faisait vraiment l’objet d’une étude donnée et
ainsi assurer le bien-fondé de la recherche. Il est beaucoup moins coûteux de
tenir une collection de spécimens de référence que de refaire une expérience
coûteuse et ardue afin d’éclaircir les cycles d’une vie et de dresser des plans de
lutte.

Suite à la page 7

Ophiostoma tetropii élevée en culture au CFA.
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La Chine: Partie intégrante du programme d’intendance du Service canadien des forêts

Les ravageurs exotiques

L’introduction de ravageurs

exotiques pose un risque énorme à

nos forêts. Comme il n’existe pas de

mécanismes de lutte naturelle contre

eux, les ravageurs exotiques peuvent

entraîner des infestations

dévastatrices et le déplacement des

espèces indigènes, ce qui transforme

les écosystèmes forestiers à tout

jamais. Par exemple, la brûlure du

châtaigner a pratiquement fait

disparaître le châtaigner d’Amérique

de l’est de l’Amérique du Nord; la

spongieuse a modifié la composition

et la structure des peuplements et la

maladie hollandaise de l’orme de

concert avec son vecteur, le scolyte

européen de l’orme, a presque

effectivement éliminé les ormes de

nombreux paysages urbains.

La connaissance de la biologie et

de l’écologie des espèces

envahissantes est essentielle à

l’élaboration de stratégies de

détection et d’évaluation des risques,

d’isolement ou d’éradication. Les

découvertes récentes de ravageurs

forestiers du Nord-Est asiatique, tels

que l’agrile du frêne, dans le

Michigan et en Ontario, ainsi que le

capricorne d’Asie à Chicago et à New

York, remettent en évidence le besoin

de bien comprendre la répartition des

ravageurs par suite du commerce

international.

Les importations de la Chine au

Canada ont quintuplé au cours des

dix dernières années, ce qui a

entraîné une hausse considérable du

risque d’espèces envahissantes. Les

similarités qui existent entre les

milieux physiques et les essences

d’arbres du Canada et ceux de la

Chine conjuguées aux différences sur

le plan des ravageurs forestiers entre

les régions laissent entendre que les

ravageurs chinois pourraient avoir

une incidence sensible sur les

forêts d’ici. De même, ces

conditions assorties aux

importations de bois d’Amérique

du Nord posent un risque

important pour les ressources

forestières de la Chine. En effet,

trois des six principaux ravageurs

forestiers de la Chine sont

d’origine nord-américaine.

Le Canada et la Chine

entreprennent conjointement des

projets de recherche en vue de

trouver des solutions à ces

problèmes. Pour soutenir la

détection précoce des espèces

exotiques non désirables au

Canada, Lee Humble (CFP), en

collaboration avec Gao Changqi de

l’Académie des sciences forestières de

la province de Jilin, a mis à l’essai des

mécanismes de détection de scolytes

dans le nord-est de la Chine. Les

chercheurs visent à déterminer

l’efficacité, en Chine, de pièges et

d’appâts utilisés au Canada pour

capturer des scolytes dans les zones

de surveillance des ports et dans les

forêts. Ces travaux ont servi aux

forestiers de la province de Jilin et

finiront par profiter à toute la Chine

grâce à la mise en place de nouveaux

outils de détection et de lutte.

La collaboration soutient aussi les

travaux de recherche diagnostique en

cours. En effet, MM. Gao et Humble

fournissent des spécimens à

Georgette Smith (CFA) à l’appui de la

mise au point d’outils d’identification

à base d’ADN en ce qui a trait aux

scolytes de l’espèce Ips. La

coopération future avec l’Académie

chinoise de foresterie et l’Académie

chinoise de la science pourrait viser,

entre autres, l’évaluation des risques

de quarantaine associés à des espèces

particulières en Chine, telles que le

LLes questions propres au secteur

forestier sont plus susceptibles

de traverser les frontières

internationales que celles liées à

toute autre ressource naturelle. Étant

donné le commerce mondial des

produits forestiers, les considérations

d’ordre économique sont au cœur de

bon nombre de ces questions.

Cependant, les forêts sont aussi

des entités biologiques. En effet,

elles réagissent au stress lointain,

tel que la pollution de l’air, ou à

l’agression que leur infligent

directement les insectes et les

maladies d’ici. En même temps,

les forêts contribuent au maintien

de l’atmosphère et du climat de la

planète en recyclant les éléments

nutritifs et les gaz ainsi qu’en

filtrant les polluants.

La santé des forêts du Canada

est mise à l’épreuve tant par le

commerce de biens que par le

déplacement des gens. Or, en

raison des liens historiques qui nous

unissent à l’Europe et de notre

proximité des États-Unis, ces activités

durent depuis plus de 400 ans. En

outre, la mondialisation actuelle

nous a ouvert de nouveaux

débouchés en Asie, surtout en Chine.

Pourquoi la Chine? Comptant

1,3 milliard d’habitants, soit 420 fois

plus que le Canada, la Chine a fait

une entrée fulgurante sur la scène du

commerce international, notamment

en joignant l’Organisation mondiale

du commerce. Nous recevons

aujourd’hui un large éventail de

produits provenant d’usines

chinoises, lesquels sont souvent

expédiés dans des emballages de

bois. Du même coup, nous avons à

notre portée un immense marché

pour nos produits forestiers. Quelle

sera l’incidence de ces rapports sur la

santé des forêts, tant au Canada

qu’en Chine?

Le Service canadien des forêts

collabore avec la Chine pour,

justement, traiter de la santé de nos

forêts à deux égards, soit en ce qui a

trait au déplacement des ravageurs

exotiques et à la mise en place de

programmes visant à améliorer le

caractère durable des forêts.
Suite à la page 8

Des membres du personnel de l’Académie des sciences forestières
de Jilin, du Bureau de foresterie de Bajiazi et de la ferme

forestière de Huanggou en compagnie de Lee Humble (SCF) et de
Steve Burke à un site de piégeage d’Ips typographus dans l’est de

la province de Jilin.
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partagé leur opinion concernant le

rôle du SCF. Le deuxième jour a été

consacré à la revue des attentes et à

l’élaboration de la liste initiale des

objectifs et des produits pour les cinq

prochaines années. Ces deux

premières séances ont été dirigées, et

un outil électronique d’aide à la

décision appelé « Optionfinder » a

permis à chacun d’évaluer toutes les

idées lancées. Le troisième jour, les

chercheurs et les gestionnaires du SCF

se sont réunis dans le cadre de

séances distinctes non dirigées en vue

de peaufiner la liste des produits et

des objectifs dressée les journées

précédentes ainsi que de faire

l’autopsie de l’atelier. Les deux

groupes se sont entretenus en fin de

matinée pour échanger leurs idées.

Recommandations

On a cerné quatre champs de

travail, chacun comptant, au moins,

trois types d’activités, soit la

recherche, la synthèse (revues, méta-

analyses, etc.) et la facilitation

(rassemblement d’intervenants en

vue de traiter de questions et de

produits).

1) Les besoins en matière de
recherche relativement à la
surveillance et à l’évaluation de la
biodiversité

Cela comprend des travaux axés sur

la mise au point et l’évaluation

d’indicateurs de l’aménagement

durable des forêts axés sur la

biodiversité ainsi que l’élaboration et

la validation de protocoles de

surveillance de la biodiversité. Un des

produits présentés est la synthèse des

indicateurs de l’aménagement de

forêts durables axés sur la biodiversité

au Canada. Des participants ont

proposé la formation d’un groupe de

travail chargé de concevoir et de

coordonner la réalisation de ce

produit, ce qui pourrait comprendre

la rédaction d’un rapport sur les

méthodes d’évaluation, les outils et

les indicateurs.

2) Les types de forêts à risque

Ce champ comprendrait

l’identification des types de forêts à

risque, l’évaluation des pratiques

d’aménagement des terres qui ont

mené, en partie, à cet état et la

formulation de recommandations

concernant l’amélioration des

pratiques. Un des produits qu’on a

proposés est un rapport qui

regrouperait tous les facteurs. Ce

rapport pourrait être préparé par un

groupe de travail national, dirigé

probablement par le SCF. Les

recommandations porteraient

essentiellement sur l’évaluation de la

menace, l’apport de la science aux

efforts de restauration et l’évaluation

de la menace en ce qui a trait à la

perte des forêts anciennes.

3) Des points de repère et des
seuils

Les points de repère et les seuils

sont intimement liés à l’élaboration

d’indicateurs de l’aménagement de

forêts durables axés sur la

biodiversité. Les indicateurs fort

utiles, cernés grâce aux travaux de

synthèse mentionnés aux points 1) et

2), nécessitent un seuil ou un objectif

de gestion qui, s’il n’est pas atteint,

pourrait signaler un problème

potentiel et un besoin possible en

matière d’étude et de prise de

mesures correctives, d’où l’obligation

d’évaluer la variabilité naturelle. La

recherche axée sur l’établissement de

seuils raisonnables relativement aux

indicateurs choisis pourrait mettre en

jeu une approche expérimentale à

longue échéance ou des études

rétrospectives.

4) Les effets sur la biodiversité des
pratiques forestières utilisées dans
les régions

Les travaux à ce chapitre

comprennent l’évaluation de l’état

actuel et la présentation de rapports

connexes, la description des

protocoles d’évaluation, l’évaluation

des pratiques forestières à haute

incidence, ce qui requiert de la

recherche, des synthèses et

l’élaboration de modèles de

prévision. On a proposé, entre autres,

de faire une synthèse des effets des

pratiques forestières sur la

biodiversité à différentes échelles. Il

faudrait former un groupe de travail

chargé de concevoir et de coordonner

la réalisation de ce produit. Cette

activité servirait à cerner les lacunes et

DD u 25 au 27 septembre

2002, le Service canadien

des forêts a tenu un atelier

dirigé sur l’« Impact des pratiques

forestières sur la biodiversité ». Cet

atelier, qui s’est déroulé à Edmonton,

a réuni 36 participants venant du SCF

(tous les centres et l’administration

centrale), d’Environnement Canada,

de gouvernements provinciaux

(Saskatchewan, Ontario et

Nouvelle-Écosse), de l’industrie

(Weldwood, Tembec et Abitibi) et de

l’Université de l’Alberta.

Il a abordé un des thèmes de

recherche du Réseau sur la santé des

forêts et la biodiversité (RSFB). En

effet, au cours des quinze dernières

années, les activités du SCF axées sur

ce thème ont été nombreuses,

diverses et enrichissantes. Toutefois,

malgré le bon travail accompli,

l’administration du SCF et un comité

d’évaluation par les pairs ont jugé

récemment que les efforts à ce

chapitre manquaient de direction et

qu’il n’y avait ni vision ni cohésion

de portée nationale. On a donc

organisé un atelier pour régler ce

problème ainsi qu’examiner les

priorités nationales en ce qui a trait à

ce thème et cerner les travaux du SCF

qui répondent aux grands besoins

nationaux, qui offrent d’excellentes

possibilités de résultats et de produits

très visibles à forte incidence et qui

mettent à contribution les forces du

SCF dans le cadre d’efforts concertés

déployés à l’échelle nationale. Cet

atelier devait aboutir à l’élaboration

d’une courte liste des priorités dont

devrait tenir compte le SCF au cours

des cinq prochaines années et qui

pourraient contribuer à améliorer le

prochain plan stratégique du RSFB. Il

a également servi à identifier les

alliances nécessaires au RSFB pour

s’acquitter des priorités.

Le premier jour, plusieurs exposés

ont ouvert les débats. Il y a d’abord

eu une discussion sur les attentes

réalistes pour les cinq prochaines

années (formulées sous forme de

questions de recherche), après quoi

les participants ont donné de courts

exposés et exprimé leurs vues sur les

questions nouvelles et les occasions

de partenariats. Ensuite, ils ont



6

suite de la page 5…Compte rendu de l’atelier: Impact des pratiques forestières sur la biodiversité

suite de la page 1…Mise à jour sur la Classification canadienne des écosystèmes forestiers

d’une nouvelle analyse par les

partenaires provinciaux. Ces derniers

visent à combiner quatre

classifications régionales pour

produire une liste normalisée des

peuplements forestiers et des

terrains boisés. Un processus

semblable a actuellement lieu au

Québec concernant des données

de parcelles provenant de la

classification provinciale des

écosystèmes forestiers.

Dans les trois provinces

maritimes, on a déjà analysé de

nouveau les données sur l’écologie

des forêts et on en a fait la

synthèse dans trois ensembles

initiaux de 58 peuplements

proposés de forêts et de terrains

boisés. Ces ensembles ont été

examinés par des experts lors d’un

atelier tenu en décembre 2002. À

Terre-Neuve-et-Labrador, les

données de classification

provinciale des écosystèmes

forestiers devraient être colligées et

prêtes à être converties aux normes

nationales avant la fin de mars

2003.

Une fois que les peuplements

forestiers auront été définis dans

toutes les régions, on entreprendra

un processus de rationalisation

est-ouest et nord-sud afin d’assurer

l’uniformité des peuplements entre

les frontières provinciales,

territoriales et internationales. Le

processus sera surveillé par un comité

technique de la CNVC, lequel est

composé de représentants du SCF, de

NatureServe et des principaux

partenaires provinciaux. En bout de

piste, les peuplements forestiers

seront combinés avec les

groupements de terres humides et

autres groupements non forestiers

dans l’ensemble de la CNVC.

Un système unifié de classification

de la végétation pour le Canada

servira à de nombreuses applications.

Par exemple, il fournira un cadre utile

à la présentation des données sur les

variables des écosystèmes d’une

compétence géographique à l’autre.

Citons, entre autres, les critères et

indicateurs de l’aménagement de

forêts durables ou les descriptions de

changements de succession en ce

qui a trait à la composition et à la

structure des communautés

forestières et des terrains boisés

par suite de perturbations

naturelles ou humaines,

notamment les changements

climatiques. Le système unifié

mettra aussi en place un

mécanisme qui permettra de relier,

entre diverses échelles, les traits

écologiques relevés au sol et les

produits de données spatiales

découlant de la télédétection ainsi

que d’identifier et de circonscrire

l’habitat destiné à la conservation

de la biodiversité. La CCEF servira

de mécanisme d’extrapolation de

résultats de recherche et

d’élaboration de protocoles

d’aménagement forestier d’une

région du pays à une autre et elle

procurera des descriptions de

référence des caractéristiques

écologiques des écosystèmes

forestiers. Enfin, elle normalisera

les modes de communication des

données écologiques sur ces

écosystèmes au sein du Canada et

entre le Canada et les États-Unis.

Ken Baldwin et Judy Loo
Centre de foresterie des Grands Lacs et
Centre de foresterie de l’Atlantique

à établir des priorités de recherche. La

recherche pourrait donner lieu, par

exemple, à la conception de modèles de

prévision permettant de prédire la

réaction de la biodiversité selon

différents scénarios d’aménagement ainsi

que de protocoles d’évaluation de

l’impact des pratiques forestières sur la

biodiversité.

Par ailleurs, bien que ce ne soit pas

directement lié à l’atelier, on a

recommandé la mise sur pied d’un

groupe national de travail sur la

biodiversité des forêts. Ce groupe

pourrait être coprésidé par le SCF et

compter des représentants des ministères

fédéraux concernés, de l’industrie et des

gouvernements provinciaux. Il pourrait

donner l’orientation générale en ce qui a

trait à un programme national axé sur la

biodiversité des forêts, peu importe la

compétence géographique, et contribuer

largement à guider le programme du SCF.

Prochaines étapes

Les cadres supérieurs sont à étudier les

recommandations découlant de l’atelier

en vue de déterminer les mesures à

prendre. Les activités à court terme

consisteront vraisemblablement à former

les groupes de travail ou les équipes qui

seront chargés de concevoir et de

coordonner la réalisation de produits

précis. Les résultats de l’atelier de même

que les champs de travail et les produits

proposés contribueront à l’élaboration

du nouveau plan d’activités quinquennal

du RSFB. Les responsables de ce réseau et

des autres réseaux de S-T du SCF

prévoient tenir d’autres ateliers dans le

but de dresser, de la même façon, des

plans de travail précis pour l’avenir.

David Langor
Centre de foresterie du Nord

Forêt d’épinette noire, de peuplier faux-tremble et de ronce acaule.
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Des segments d’ADN sur
des épingles et des fiches

L’avènement des techniques modernes
d’extraction et d’analyse de l’ADN a incité
plus d’un chercheur à voir d’un nouvel
oeil les spécimens contenus dans nos
collections. Ceux-ci ne sont plus
simplement que de vieux insectes,
champignons et plantes séchés; ils sont
devenus de précieux segments d’ADN sur
des épingles et des fiches. Il est
maintenant possible d’extraire de l’ADN
de spécimens de musée datant de
plusieurs dizaines d’années, de faire des
identifications, de déterminer le pays
d’origine, d’étudier la variation génétique
et de retracer les relations évolutives. À
titre d’exemple, citons une étude menée
récemment par Felix Sperling, Ph. D., de
l’Université de l’Alberta, en collaboration
avec Art Raske, Ph. D., (chercheur retraité
du Centre de foresterie de Terre-Neuve,
qui fait maintenant partie du CFA) et
Imre Otvos, Ph. D., du Centre de
foresterie du Pacifique (CFP). Ces
chercheurs ont examiné une variation
génétique de l’arpenteuse de la pruche

(Lambdina fiscellaria Gn.), importante
chenille défoliante. Les aménagistes
forestiers et les chercheurs n’avaient
jamais déterminé avec certitude si les
diverses populations qui défoliaient le
chêne dans le sud-ouest de la Colombie-
Britannique, la pruche et le Douglas
taxifolié dans l’ouest, le sapin et la
pruche dans l’est, étaient de la même
espèce. Aucune caractéristique
morphologique fiable ne les distinguait,
mais leur comportement différait sur des
hôtes variés dans différentes régions.

L’équipe de recherche a assemblé des
spécimens provenant d’un certain
nombre de collections, y compris de
toutes les collections régionales du SCF,
et elle en a extrait de l’ADN pour
examiner les relations génétiques qui
existaient entre les aires de répartition
géographique et les hôtes de l’espèce. Les
chercheurs ont déterminé que les
populations qui se nourrissaient du
chêne dans le sud-ouest de la
Colombie-Britannique ne se
distinguaient pas sur le plan génétique de
celles qui se nourrissaient des résineux
ici. Ils ont conclu que les différences

génétiques qui existaient entre les
populations de l’ouest et celles de l’est
des insectes qui se nourrissaient des
résineux étaient attribuables au
polymorphisme génétique au sein d’une
espèce plutôt qu’à la présence de
nombreuses espèces cryptiques.

Les chercheurs du CFP ont aussi eu
recours à l’analyse d’ADN dans leurs
travaux sur la spongieuse (Lymantria
dispar L.) sur la côte ouest. Les spécimens
de la collection du CFP ont fourni les
normes d’ADN nécessaires à
l’identification de la source des
spongieuses interceptées dans la région
de Vancouver. Quand ils ont comparé
l’ADN des spongieuses interceptées à
celui des spongieuses d’Europe et d’Asie
provenant de la collection, ils ont
clairement constaté qu’ils avaient affaire
à une souche d’Asie.

Pour en savoir plus long sur les
collections du SCF, consultez la liste des
conservateurs et des sites Web présentée
dans l’encadré.

Gregory R. Pohl
Centre de foresterie du Nord

COLLECTIONS D’ARTHROPODES
Collection d’arthropodes du Centre de
foresterie du Pacifique

Conservateur : Lee Humble
(lhumble@nrcan.gc.ca)

145 000 spécimens épinglés, 5 000
flacons de spécimens préservés et 20 500
spécimens montés sur des plaques en
verre

Collection d’arthropodes du Centre de
foresterie du Nord

Conservateur : Greg Pohl
(gpohl@nrcan.gc.ca)

Site Web : http://nofc.cfs.nrcan.gc.ca/

120 000 spécimens épinglés, 5 000
flacons contenant des spécimens préservés
et 5 000 spécimens montés sur des
plaques en verre

Collection d’insectes du Centre de
foresterie des Grands Lacs

Conservatrice : Kathryn Nystrom
(knystrom@nrcan.gc.ca)

165 000 spécimens épinglés et
plusieurs milliers de flacons contenant des
spécimens préservés

Insectarium René-Martineau

Conservateur : Georges Pelletier
(gepellet@nrcan.gc.ca)

Site Web : http://www.cfl.forestry.ca/

200 000 spécimens épinglés et des
spécimens préservés

Collection de référence d’insectes du
Centre de foresterie de l’Atlantique

Conservatrice : Georgette Smith
(gesmith@nrcan.gc.ca)

100 000 spécimens épinglés et 3 000
flacons contenant des spécimens préservés

Collection d’insectes et d’araignées -
bureau de Corner Brook du CFA

Conservatrice : Rosie Feng
(rfeng@nrcan.gc.ca)

33 000 spécimens épinglés et 17 000
spécimens préservés

COLLECTIONS MYCOLOGIQUES
Herbier de pathologie forestière du
Centre de foresterie du Pacifique

Conservatrice : Brenda Callan
(bcallan@nrcan.gc.ca)

Site Web : http://www.pfc.forestry.ca/

35 300 spécimens

Herbier mycologique et collection de
cultures du Centre de foresterie du Nord

Poste de conservateur à pourvoir :
communiquez avec David Langor pour
vous renseigner à ce sujet
(dlangor@nrcan.gc.ca)

25 000 spécimens séchés et 2 000
cultures vivantes

Herbier mycologique du Centre de
foresterie des Grands Lacs

Conservateur : Chuck Davis
(cdavis@nrcan.gc.ca)

20 000 spécimens

Herbier René-Pomerleau du Centre de
foresterie des Laurentides

Conservateur : Pierre Desrochers
(pidesroc@rncan.gc.ca)

Site Web : http://
www.cfl.scf.rncan.gc.ca/

20 000 spécimens de champignons
(champignons de sol et maladies d’arbres)

Herbier mycologique et collection de
cultures du Centre de foresterie de
l’Atlantique

Conservateur : Ken Harrison
(kharriso@nrcan.gc.ca)

8 300 spécimens séchés et 230 cultures
vivantes (auxquelles on mettra fin en
2004)

Herbier de pathologie forestière –
bureau de Corner Brook du CFA et
Collection de cultures de Terre-Neuve-et-
Labrador – bureau de Corner Brook du
CFA

Conservateur : Gary Warren
(gwarren@nrcan.gc.ca)

1 840 spécimens séchés et 550 cultures
vivantes

COLLECTIONS BOTANIQUES
Herbier du Centre de foresterie du Nord

Conservateur : J. Derek Johnson
(dejohnso@nrcan.gc.ca)

27 000 plantes vasculaires, 5 000
bryophytes et 4 000 lichens

Herbier de plantes vasculaires du Centre
de foresterie des Grands Lacs

Conservateur : Ken Baldwin
(kbaldwin@nrcan.gc.ca)

11 800 spécimens de plantes vasculaires
et nombre inconnu de cryptogames

Herbier René-Pomerleau du Centre de
foresterie des Laurentides

Conservateur : Pierre Desrochers
(pidesroc@rncan.gc.ca)

Site Web : http://
www.cfl.scf.rncan.gc.ca/

10 000 spécimens

Herbier botanique du Centre de
recherche forestière de Terre-Neuve –
bureau de Corner Brook du CFA

Conservateur : Doyle Wells
(dwells@nrcan.gc.ca)

3 500 spécimens
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Centres du SCF

Service canadien des forêts
Administration centrale
580, rue Booth, 8e étage
Ottawa (Ontario)
K1A 0E4
(613) 947-9060
(613) 947-9015

Service canadien des forêts
Centre de foresterie de
l'Atlantique
C.P. 4000
Fredericton (Nouveau-Brunswick)
E3B 5P7   et
C. P. 960
Corner Brook,
(Terre-Neuve-et-Labrador)
A2H 6J3
(709) 637-4900

Service canadien des forêts
Centre de foresterie des
Laurentides
1055, rue du P.E.P.S.
C. P. 3800
Sainte-Foy (Québec)
G1V 4C7
(418) 648-3335

Service canadien des forêts
Centre de foresterie des Grands
Lacs
1219, rue Queen E.,
C.P. 490
Sault Ste. Marie (Ontario)
P6A 5M7
(705) 759-5740

Service canadien des forêts
Centre de foresterie du Nord
5320 - 122 rue
Edmonton (Alberta)
T6H 3S5
(780) 435-7210

Service canadien des forêts
Centre de foresterie du Pacifique
506, chemin Burnside ouest
Victoria (Colombie-Britannique)
V8Z 1M5
(250) 363-0600
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dendroctone rouge de l’épinette
d’Amérique du Nord; l’examen des
ravageurs forestiers indigènes dans les
peuplements chinois qui touchent les
essences nord-américaines établies là-bas
et la recherche fondamentale sur les
scolytes indigènes du nord-est de la
Chine, tels que l’agrile du frêne.
Arbres exotiques et amélioration

des arbres

Il y a en Chine de vastes régions où les
forêts ont été éliminées ou gravement
détériorées. La « trace de l’homme »
omniprésente a récemment été la cause
d’inondations, d’érosion éolienne, de
perte de production et de
dysfonctionnement des écosystèmes. La
bonne nouvelle, c’est que, à la suite de
ces désastres, le gouvernement a pris de
nouveaux engagements de portée
nationale, lesquels sont tellement
impressionnants qu’ils serviront de
modèles au reste du monde. Néanmoins,
la tâche à abattre sur le plan de la
restauration est énorme et la Chine devra
trouver des moyens novateurs de
remplacer les forêts dans le paysage et
d’accroître la productivité.

Une partie de la solution chinoise
consiste à employer des essences
forestières exotiques. De nombreux
organismes chinois ont déjà fait
l’acquisition de matériel génétique du
Canada et d’ailleurs dans le monde. Afin
d’assurer la coordination des efforts,
nous avons choisi de travailler avec des
chercheurs chinois à l’évaluation
d’essences forestières canadiennes en

Chine. Le Centre national des semences
d’arbres du SCF (CFA) fournit les
semences nécessaires. En même temps,
cette collaboration nous permet de
promouvoir une philosophie valorisant
la préservation de la biodiversité
indigène ou le rétablissement des
processus écologiques dans maints sites
complètement dénués de leur flore et de
leur faune traditionnelles. Par notre
façon de faire, nous nous assurons que
les essences canadiennes seront évaluées
avec des essences chinoises apparentées
et qu’elles serviront à des fins
écologiques précises ou à la production
de bois dans des plantations. Les
évaluations, effectuées par Yill Sung Park
(CFA), Ben Wang (expert-conseil), Bruce
Pendrel (CFA) et Steve D’Eon (CFGL), se
déroulent actuellement dans un large
éventail de conditions
environnementales chinoises, allant de la
sécheresse aux répercussions de
l’exploitation agricole. L’information que
nous obtiendrons sur les essences du
Canada cultivées dans un milieu lointain
pourrait enrichir nos connaissances et
nous être fort utile ici même, au pays.

L’adaptation est un processus qui se
fait sous un strict contrôle génétique. Ce
que nous et nos collègues chinois visons,
c’est à faire en sorte que les forêts
conviennent à l’écologie locale. Notre
collaboration a d’ailleurs évolué. Par
suite du succès qu’a connu le modèle de
démonstration dans certaines parties de
l’est du Canada, nous sommes passés de
l’évaluation des essences canadiennes à
l’élaboration d’une proposition

concernant la mise en œuvre d’un projet
coopératif d’amélioration des arbres.
Nous avons pour but de trouver des
essences, indigènes et exotiques, qui se
sont adaptées pour supporter les diverses
conditions difficiles propres à la Chine et
qui favoriseront la hausse de la
productivité. L’année prochaine, de
nouvelles discussions porteront sur la
création et la conservation de forêts
diversifiées sur le plan biologique. Alex
Mosseler (CFA) fournira son expertise en
biodiversité tandis qu’Ed Kettela (CFA) et
Imre Otvos (CFP) s’occuperont de la lutte
contre les insectes nuisibles.

Les deux principaux domaines visés
par les travaux décrits ci-dessus tombent
sous le coup du protocole d’entente
conclu entre le SCF et l’Administration
chinoise des forêts de l’État. Nous
sommes conscients du fait que, d’une
part, nous luttons contre des ravageurs
exotiques difficiles tandis que, d’autre
part, nous facilitons le mouvement des
arbres exotiques. Toutefois, en fusionnant
la science et les facteurs dont il faut tenir
compte pour préserver la santé des forêts
et la biodiversité, nous espérons
améliorer la durabilité des forêts à
l’échelle internationale tout en respectant
les réalités de la planète que nous
partageons.

Bruce Pendrel, Lee Humble et
Yill Sung Park
Centres de foresterie de l’Atlantique et du
Pacifique


